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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« a bis) Après le 2°, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« La part des produits mentionnés au 2° dans les repas servis dans les restaurants collectifs 
mentionnés au premier alinéa ne peut faire l’objet que d’une amélioration constante dans chaque 
restaurant. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI prévoit un principe de non-régression de la part des produits issus 
de l'agriculture biologique dans les repas servis en restauration collective publique et privée. Il 
prévoit ainsi que dans chaque restaurant, la part de produits bio ne peut faire l'objet que d'une 
amélioration constante.
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Les débats en commission montrent une tendance à l'élargissement du spectre des produits 
considérés comme "durables et de qualité" au titre d'Egalim et à un affaiblissement des exigences de 
durabilité. L'élargissement de ce spectre ne doit pas contribuer à réduire d'autant la part des produits 
bio servis en restauration collective. Tel est l'objet de cet amendement.


